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• NEEDD NORD, 1 RUE JEAN WIENER, 62210 AVION (114.595,00 € HT soit 137.514,00 €, 20%

TTC pour le marche de base ( 458.380,00 € HT soit 550.056,00 €, 20% TTC , incluant les

reconductions, - 3 reconductions)) ;

• NSI 1 AGENCE DE LILLE, 1 RUE DE LA SOURCE, 59320 HALLENNES LEZ HAUBOURDIN

(141.456,12 € HT soit 169.747,34 €, 20% TTC pour le marche de base (565.824,48 € HT soit

678.989,36 €, 20% TTC, incluant les reconductions, - 3 reconductions)) ;

• Vitaservices SAS, 2 boulevard Thomson, 59810 LESQUIN CEDEX (124.471,36 € HT soit

149.365,63 €, 20% TTC pour le marche de base (497.885,44 € HT soit 597.462,52 €, 20% TTC

, incluant les reconductions, - 3 reconductions)) ;

• SARL STNI, 1439 RUE DU FORT, 59680 FERRIERE-LA-GRANDE (124.249,32 € HT soit

149.099,18 €, 20% TTC pour le marche de base (496.997,28 € HT soit 596.396,72 €, 20% TTC

, incluant les reconductions, - 3 reconductions)) ;

Considerant le rapport d'analyse des offres du 22 janvier 2026 redige par le Service Finances / 

Marches publics ; 

Considerant la tenue et l'avis favorable de la CAO en date du 27 Janvier 2026 ; 

Considerant le rapport d'analyse des offres et les decisions prises quant a l'elimination et au 

classement des offres, il est propose d'attribuer au candidat ayant remis l'offre reguliere 

economiquement la plus avantageuse en application des criteres d'attribution, soit : 
• EUROPE SERVICES PROPRETE, Zone d'Activite de l'Epinoy, 59175 Templemars aux prix unitaires

mentionnes dans l'offre de ce soumissionnaire: le montant de commande est limite a

150.000,00 € HT soit 180.000,00 €, 20% TTC ;

Article 1 : 

Article 2 : 

Article 3 : 

Article 4 : 

Article 5 : 

DECIDE 

D'approuver le Dossier de Consultation des Entreprises N° 2025-05 et le montant 
estime du marche "Prestations de Nettoyage et d'entretien de locaux", etablis par 
le Service Finances / Marches publics. Les conditions sont fixees comme prevu 
dans les documents du marche. Le montant estime s'eleve a 424.528,00 € HT 
soit 509.433,60 €, 20% TTC. 

De choisir l'appel d'offres ouvert comme procedure du marche. 

D'approuver le rapport d'analyse des offres du 22 janvier 2026, redige par le 
Service Finances / Marches publics. 

D1attribuer au candidat ayant remis l'offre reguliere economiquement la plus 
avantageuse en application des criteres d'attribution, soit EUROPE SERVICES 
PROPRETE, Zone d'Activite de l'Epinoy, 59175 Templemars aux prix unitaires 
mentionnes dans l'offre de ce soumissionnaire: le montant de commande est 
limite a 150.000,00 € HT soit 180.000,00 €, 20% TTC. 
Les reconductions sont attribuees aux memes conditions que celles prevues dans 
le marche initial. 

La presente decision sera reprise au registre des deliberations du Conseil 

Munlcipal, fera l'objet des mesures de publicite reglementaires et ampliation en 

sera transmise a Monsieur le Sous-Prefet de BETHUNE. 

Fait en Mairie de Laventie, 
Le 9 Fevrier 2026 

j RE<;U EN PREFECTURE 
le 10/02/2026 
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